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PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE 

DIRECTION REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT 
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGOEMENT 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Environnement, Eau et Forêt 

Bureau de la Coordination et des Procédures 

ARRETE 
N° 23 complémentaire autorisant la société 

FONDERIES DECHAUMONT à exploiter 
diverses installations sur son site de MURET 
ZI de Joffrery 

LE PREFET DE LA REGION MIDI-PYRENEES, 
PREFET DE LA HAUTE-GARONNE, 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau : 

Vu la loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l'énergie ; 

Vu l'arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits émis dans l’environnement par les installations 
classées pour la protection de l’environnement : 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis par les installations 
classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu Parrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation ; 

Vu la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu le bilan de fonctionnement du 12 septembre 2008 de la société FONDERIES 
DECHAUMONT ; 

Vu l'avis émis par le directeur régional de l'environnement, de l’aménagement et du 
logement, inspecteur des installations classées le 27 novembre 2009; 

Cité administrative — Direction départementale des territoires — Bât E— 2 Bd Armand Duportal— BP 70 001-31074 TOULOUSE CEDEX 1  



Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques dans sa séance du 14 décembre 2009 ; 

Considérant que certaines des installations exploitées par la société FONDERIES 

DECHAUMONT ont été modifiées ; 

Considérant que la modification des conditions d’exploitation n’est pas de nature à entraîner 

de nouveaux dangers ou inconvénients mentionnés à l’article L.511. du code de 
l’environnement, mais nécessite de nouvelles prescriptions ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies 

par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour 

les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement notamment la 

commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité la salubrité publiques et pour la 

protection de la nature et de l'environnement ; 

Considérant qu'aux termes de l'article L.512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne 

peut être accordée qué si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures 

que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant également que les mesures imposées à l'exploitant, notamment en ce qui 

concerne la collecte des eaux de lavage et de ruissellement, l'évacuation des eaux usées, la 

prévention de la pollution atmosphérique, la limitation du bruit et la prévention des risques, 

sont de nature à limiter les impacts de cette installation sur l'environnement. 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l’arrêté préfectoral 

d’autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des meilleures techniques 

disponibles et de leur économie, d’autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation 

des milieux environnants, ainsirque de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

Considérant que le projet d’arrêté a été porté à la connaissance de la société FONDERIES 

DECHAUMONT le 13 janvier 2010 ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne, 

     



  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société des FONDERIES DECHAUMONT, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions 
du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de MURET ZI de Joffrery, les 
installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. Arrêtés préfectoraux abrogés par le présent arrêté 

Les arrêtés préfectoraux des 07 décembre 2000 et 08 septembre 2004 sont abrogés. 

Article 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

 



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 
  

  

  
  

  

  

  

  

  

        

Stockages et activités de récupération de | Stockage de fonte de 

286 déchets de métaux et d’alliages del|récupération sur une surface de 

résidus métalliques, d'objets en métal, la| 100 m°? 

surface utilisée étant-supérieure à 50 m°? 

Fabrication de produits moulés de|2 fours à induction de 6 tonnes de 

métaux et d'alliages ferreux, la capacité | Capacité, fonctionnant en 

2551.1 |de production étant supérieure à 10 t/j alternance 
soit une production journalière 
maximale de 34 tonnes 

195 Dépôt de ferro-silicium Stock de 28 tonnes 

Liquides inflammables (stockage en|Stockage de 16 m3. de capacité 

réservoirs manufacturés de): stockage | totale équivalente 

1432-2b de liquides inflammables visés à la 

rubrique 1430 représentant une capacité 

équivalente totale supérieure à 10 m3, 

mais inférieure ou égale à 100 m3 

Goudron, asphalte, brais et matières Cuve d’environ 4 tonnes de 

bitumineuses (traitement ou emploi de) | bitume liquide 

distillation, pyrogénation, régénaration, 

etc, à l’exclusion des centrales 

15212 |d’enrobages de matériaux routiers ;, La 

quantité totale susceptible d’être 

présente dans l'installation étant 

supérieure à 2 tonnes, mais inférieure à 

20. 

Broyage, concassage, criblage, |- 1 malaxeur sable vert, 

ensachage, pulvérisation, nettoyage, |- 1 malaxeur de secours, 

tamisage, mélange de pierres, cailloux, |- 1 malaxeur de noyautage 

minerais et autres produits minéraux|- 1 malaxeur de résine, 

25152 naturels ou artificiels, la puissance|: 1 machine de moulage, 

installée de l'ensemble des machines|-. 2 machines de décochage, 

fixes concourant au fonctionnement de soit une puissance totale de 

l'installation étant supérieure à 40 KW, | 189 kw 

mais inférieure ou égale à 200 kW 

Métaux et alliages (travail mécaniques | Utilisation de meuleuses, tourets, 

des). La puissance installée deltours, fraiseuses et perceuses, 

l’ensemble des machines fixes 
2560.2 . 

concourant au fonctionnement del. : 
. : L . \ soit une puissance totale de 

l'installation étant supérieure à 50 kW, 08 kW 

mais inférieure ou égale à 500 kW 
  

     



  

     
  

  

    

Emploi de matières abrasives telles que | 1 grenailleuse d’une puissance de 
sables, corindon, grenailles métalliques, | 75,3 KW (matière abrasive : billes 
etc., sur un matériau quelconque pour |d’acier) 

gravure, dépolissage, décapage, 
2575 . . : 4 

graissage, la puissance installée des 
machines fixes  concourant au 
fonctionnement de l'installation étant 
supérieure à 20 KW 

Iustallations de compression et de|2 compresseurs d’une puissance 
réfrigération fonctionnant à  des|110 et 90 kW, 
pressions effectives supérieures à 10° Pa, soit une puissance totale de 

2920.2.b |ne comprimant pas ou n'utilisant pas dé| 290 kw D 
fluides inflammables ou toxiques, la 
puissance absorbée étant supérieure à 50 
KW mais inférieure ou égale à 500 KW 

Installations de refroidissement par|i tour aéroréfrigérante de type 
2921.1b dispersion d'eau dans un flux d'air, |circuit primaire non fermé de D 

° lorsque l'installation n’est pas du type|puissance thermique  évacuée 
« circuit primaire fermé ». inférieure à 2 000 KW       
  

À (autorisation) ou D (déclaration) 

Article 1.2.2, Liste des installations annexes (non classées) 

}_ Emploi et stockage d'oxygène : [rubrique 1220 (seuil de déclaration : 2 tonnes)] 
Inférieur au seuil de déclaration. 

> Emploi et stockage d'acétylène : [rubrique 1418 (seuil de déclaration : 100 kg)] 
Inférieur au seuil de déclaration. 

? Installation de remplissage et de distribution de liquides inflammables : [rubrique 1434 (seuil de 
déclaration : 1 m°/h)] 
Pompe de fuel domestique (coeff. 1/5) avec un débit de 3,6 m°/h , soit 0,72 
m°/h pour la catégorie de référence.Inférieur au seuil de déclaration. 

> Stockage de carbure de calcium : [rubrique 1455 (seuil de déclaration : 3 tonnes)] 
Inférieur au seuil de déclaration. 

> Dépôts de Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, asphalte, brais et matières bitumineuses 
: frubrique 1520 (seuil de déclaration : 50 tonnes)] 
Inférieur au seuil de déclaration. 

> Dépôts de Bois, papier, carton ou matériaux combustibles analogues : [rubrique 1530 (seuil de 
déclaration : 1000 m°)] 
Inférieur au seuil de déclaration. 

> Combustion (à l’exclusion des installations visées aux rubriques 167-C et 322-B-4) : [rubrique 
2910 (seuil de déclaration : 2 MW)] 
Inférieur au seuil de déclaration. 

> Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, colle, enduit etc. : [rubrique 2940 
(seuil de déclaration : 10 kg/j)} 
Inférieur au seuil de déclaration. 

  

 



Article 1.2.3. Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelles suivantes : 
  

    

  

  

n° AM 31 5ha06a78 CA 
n° AM 02 0 ha 17 a 77 CA 

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur les plans de 

situation de l'établissement présentés en annexe 1 du présent arrêté. 

MURET           
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans. et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par aïlleurs les dispositions du présent arrêté, des 

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

Article 1.4.1. Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années 

consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

Article 1.5.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

Article 1.5.2. Mise à jour de l’étude de dangers 

L'étude des dangers est actualisée À l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 

procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra 

demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à 

cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

Article 1.5.3. Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 

leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 

accidents. 

Article 1.5.4. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

 



Article 1.5.5. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 1.5.6. Cessation d’activité 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il 
ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La 
notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 
l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour La remise en 
état du site et comportant notamment : 

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être 
véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

2. la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

3. l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 

Ce dossier doit être conforme aux articles R. 512-74 à 80 du code de l’environnement. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 
l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux 
années suivant la mise en activité de l'installation. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. ‘ 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 
  

               

  

  

22/12/2008 | Arrêté du 22/12/08 relatif aux prescriptions générales applicables aux. installations 
classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1432 (Stockage en réservoirs 
manufacturés de liquides inflammables) 

18/04/2008 | Arrêté du 18/04/08 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs 
équipements annexes soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la rubrique 1432 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

31/01/2008 | Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets 

  

           



  

15/01/2008 Arrêté et circulaire du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de 

certaines installations classées 
  

29/07/2005 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 

dangereux mentionné à l'article R. 541-45 du code de l’environnement 
  

07/07/2005 Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article R. 541-43 

du code de l’environnement 
  

25/05/2005 Arrêté du 25 mai 2005 relatif aux activités professionnelles mettant en œuvre des 

matières premières contenant naturellement des radionucléides non utilisés en raison de 

leurs propriétés radioactives 
  

13/12/2004 Arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous 

la rubrique n° 2921 Installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux 

d'air 
  

29/06/2004 Arrêté modifié du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu par l’article R. 

512-45 du code de l’environnement 
  

02/02/1998 Arrêté modifié du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation 
  

30/06/1997 Arrêté du 30/06/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l'Environnement soumises à déclaration sous la rubrique 

n° 2515 : "Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, 

tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou 

artificiels" : 
  

30/06/1997 Arrêté du 30/06/97 relatif aux prescriptions générales applicables. aux installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 

n° 2560 : "Métaux et alliages (travail mécanique des)" 
  

30/06/1997 Arrêté du 30/06/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 

n° 2575 : "Abrasives (emploi de matières) telles que sables, corindon, grenailles 

métalliques, etc, sur un matériau quelconque pour gravure, dépolissage, décapage, 

grainage" 
  

20/08/1985 Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 

installations classées. 
  

31/03/1980 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 

susceptibles de présenter des risques d'explosion 
  

31/12/2004     Arrêté du 31/12/04 relatif aux installations de stockage de déchets industriels inertes 

provenant d'installations classées   
  

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le 

code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements 

sous pression. 

Les droits des tiers sont ét demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.   
 



  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées, 
- prévenir en toute circonstance, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où 

accidentels, directs ou indirects, de matièrés ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments, 

- assurer la conformité de son établissement vis-à-vis des meilleures techniques disponibles et des 
valeurs limites d'émissions transverses et de son secteur d’activité. 

Article 2.1.2. Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Article 2.1.3. Horaires de fonctionnement 

L'établissement fonctionne du lundi au vendredi. La plage de travail journafière commence à 2 h et se 
termine à 21h. 

Article 2.1.4. Réception des déchets métalliques 

Article 2.1.4.1. Déchets admissibles sur l’installation 

Seuls les déchets métalliques ayant subi un contrôle de détection de radioactivité dont le résultat a 
conclut à une absence d’activité anormale sont acceptés sur l'installation. L'exploitant doit disposer des 
résultats de la mesure de détection de la radioactivité à Ia réception des déchets. Conformément au 
CHAPITRE 2.6, l’enregistrement de ce contrôle doit être conservé par l'exploitant et tenu à la 
disposition de l’inspection des.installations classées. 

Article 2.1.4.2. Déchets interdits sur l’installation 

Parmi les déchets métalliques, est interdite la réception des déchets suivants : 
- déchets revêtus par des peintures ou des colles ou souillés par des huiles ; 
- déchets contenant des matières plastiques ou des gaines ; 
- déchets hospitaliers ; 
- déchets radioactifs ; 
- déchets dangereux ou contaminés par des substances dangereuses. 

Article 2.1.4.3. Réception et contrôles à l'arrivée sur le site 

La réception et le contrôle des déchets métalliques reçus sur l'établissement pour servir de matières 
premières sont effectués par des personnes formées et habilitées.  



Il est procédé à un contrôle des déchets amenés ainsi qu'à une pesée des quantités transportées. Les 

modalités de ces contrôles sont définies par l'exploitant sous sa responsabilité et mentionnés dans une 

consigne tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

En tout état de cause, un registre d'entrée (ou tout document équivalent) doit mentionner pour chaque 

arrivage de déchet : 
la date 

les coordonnées du producteur 

la nature déclarée par le producteur suivi de la nomenclature des déchets 

la quantité reçue en tonne 

les coordonnées du transporteur 

le numéro de la fiche d'analyse (si nécessaire). 

Un registre ou tout document équivalent où sont consignés les déchets refusés par l'exploitant est 

ouvert. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de 

manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 

filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 

porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 

est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les 

circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les-personnes et l'environnement, 

les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les 

effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation et les bilans de fonctionnement, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 
prises pour la sauvegarde des données. . 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A 
L’INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants : 

- résultats commentés d’autosurveillance : 
  

  

  

  

  

   
  

  

   
  

  

  

  

  

  

Article 9.2,1.1. |Rejets canalisés des émissions atmosphériques | [Tous es trimestres | 
Article 9.2.1.2. | Rejets diffus des émissions atmosphériques Tous les ans 
Article 9.2.4. |Rejets aqueux Tous les ans 

Auticle 9.2.6. Qualité des ceux, souferraines au droit de Tous les semestres l’ancienne décharge 

Article 9.2.9. | Niveaux sonores Suite à la réalisation d’un 
campagne de mesures 

  

- documents de synthèses 

  

  

         

  

  

  

        
Article 1.1.2. |Modification de l'installation Avant réalisation 

Article 1.5.6. | Notification de mise à l’arrêt définitif Anois avant la date de cessation 
Article 8.5.12 : | Bilan de suivi des tours aéroréfrigérantes Tous les ans (avant Le 30 avril) 
Article 9.4.1. Déclaration annuelle des émissions polluantes et Tous les ans (avant le 1° avril) 

des déchets 
Article 9.4.3. | Bilan de fonctionnement Tous les dix ans         
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TITRE 3 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l’entretien 

des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par 

la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte 

sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des 

quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

Les installations de-traitement-devront-être.conçues, exploitées .et entretenues de manière à réduire à 

leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 

fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 

imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou 

arrétant si besoin les fabrications concernées. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou 

en arrêtant les installations concernées. L'inspection des installations classées en sera informée. 

Un registre indiquant les causes d’indisponibilité et/ou de dysfonctionnement, leur durée et les actions 

correctrices engagées sera tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de 

façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité. 

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 

que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Là 

conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les apparcillages contre une 

surpression interne devront êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur 

efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

12  



Article 3.1.4. Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (signalisation, 

formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 

voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 
être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5. Emissions et envols de poussières 

Hormis les déchets de sable (cf. article 5.1.3), tous les stockages de produits pulvérulents sont confinés 
(récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de 
produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage 
et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration 
sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 
arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des 
risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.. ). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet 
non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans Île milieu récepteur. 
Les rejets à l’atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés ét évacués, après traitement 
éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
Toute cheminée construite ou modifiée après la date de notification du présent arrêté respectent les 
dispositions suivantes : la forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché 
à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. 
La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art 
lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. 
L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents 
rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinants. Les contours des conduits ne présentent pas de 
point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Toute cheminée construite ou modifiée après la date de notification du présent arrêté respectent les 
dispositions suivantes : les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, 
dont les points de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, 
fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) 
de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère, En 
particulier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 
en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention 
d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. 
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Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les 

causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Article 3.2.2. Conduits et installations raccordées 

  

  

      
  

  

  

  

  

  

    
    

. Cheminée de 12 mètres rejetant les Hotte d’aspiration puis 
1 Fusion Rice ‘ à 

émissions des 2 fours filtre à manche 

Décochage k Cheminée de 9 mètres 13 ctant les Hotte d’aspiration puis 
2 , émissions du stand de décochage des x 

moule résine Le filtre à manche 
moules résine 

3 Grenaillage . Cheminée de 7 mètres rejetant les Hotte d'aspiration puis 

8 émissions du-grenaillage. …|…..fiitre à cartouches …. 

x Cheminée de 8 mètres rejetant les Cond vite pour capter les 
4 ébarbage Re fumées , puis passage sur 

émissions des tourets : ; filtre à manche 

Cheminée de 2.5 mètres rejetant les | Captation par cyclone, puis 
5 tronçonnage Re - x 

émissions du tronçonnage passage sur filtre à manche 

- Cheminée de 8 mètres rejetant les Menus 
6 peinture émissions de la cabine de peinture Filtration par fibre de verre 

Décochage ‘ 

7 moule sable à Cheminée et filtration à construire (Cf Article 10.2.1.1.) 

vert ‘       
  

* Les installations de traitement sont précisées à titre indicatif 

Les emplacements des conduits existants sont présentés en annexe 2 du présent arrêté. 

Article 3.2.3. Conditions générales de rejet 

Fusion 75 000 

Décochage 9 12 200 
moule résine 

Grenaillage 2.5 8 200 

ébarbage ° 8 3 500 

tron: : 2.57 8 100 

inture 6 8 15 000 8 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 

normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 

vapeur d’eau (gaz secs). 
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Article 3.2.5. suivi des filtres (à manches et à cartouches) 

Les manches et les cartouches de filtres font l'objet d'un suivi attentif dans le but de conserver les 
performances de chaque unité d’assainissement. Un test de perméabilité et de résistance mécanique est 
réalisé périodiquement sur un prélèvement représentatif du jeu de manches. Les modalités de ces 

contrôles sont définies en accord avec le fabricant des manches et sont précisées dans une consigne 
tenue à la disposition de l'Inspection des installations classées. 

L'exploitant dispose d’un jeu complet de manches et de cartouches neuves de rechange pour chaque 

type de manche installé. Les compartiments de filtration font l'objet d'une visite mensuelle. Le lavage 
des manches usagées à des fins de réutilisation est prohibé. Le compte rendu de ces visites est 
mentionné dans un registre tenu à la disposition de l'Inspection des installations classées. 

Article 3.2.6. Emissions non canalisées 

Les valeurs limites de concentration des émissions non canalisées sont celles indiquées dans le tableau 
à l’Article 3.2.4. . 

Pour les composés organiques volatils, le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 20 % 
de la quantité de solvants utilisée. 

Là quantification de ces émissions dans les halles résine, fusion, ébarbage et peinture du site est 
réalisée selon une méthodologie soumise à l’approbation de inspection des installations classées. 

Pour les halles résine, fusion et ébarbage, les paramètres mesurés sont les métaux et les COV selon les 
modalités définies à l’Article 3.2.4. . 

Pour la halle peinture, les paramètres mesurés sont les COV selon les modalités définies à l’Article 
3.24.. 
Outre la présentation globale des résultats totaux du site, les résultats seront détaillés par halle et par 
polluant. 
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‘ TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 

L'eau utilisée dans l’établissement provient du réseau public de distribution d’eau potable de la 

commune de MURET. : 

La consommation maximale annuelle d’eau de ville est de 10.000 m°. Elle est utilisée à des fins 

sanitaires (toilettes, lavabos, douche.….), pour la fabrication des moules en sable, pour le 

refroidissement des postes de fusion et en cas d’extinction de feu via les bornes incendie. 

Article 4.1.2. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant 

des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des 
retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au chapitre 4.3 ou non 

conforme à leurs dispositions est interdit. 

Tous les réseaux de collecte doivent être de type séparatif (séparation des différents types d’eaux 

polluées et des eaux non-polluées) ; néanmoins, le point de rejets des différents types d’eaux peut être 

unique. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il 

est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 

traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 

pour l'épuration des effluents. 

Article 4.2.2. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 

jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 

- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 
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Article 4.2.3. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement 
sont aériennes. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 
externe ou d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne, 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. Identification des effluents 

L’exploïtant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- _les-eaux pluviales, 

- les eaux de purge et de vidange de refroidissement des fours, 

- les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches. 
- les eaux susceptibles d’être polluées (eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie y compris 

les eaux utilisées pour l'extinction). 

Article 4.3.2. Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substañce de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer in moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassembiement des 
effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement. ‘ 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux 
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 
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Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 

aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 

entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à 

faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y 

compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. | 

Les décanteurs implantés sur chaque rejet au milieu naturel sont conformes à la norme en vigueur ou à 

toute autre norme de la Communauté européenne ou de l'Espace économique européen et 

dimensionnés aux besoins de l'installation. Ils sont nettoyés par une société habilitée aussi souvent que 

nécessaire et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des 

hydrocarbures et des boues qu'en la vérification du bon fonctionnement. Les fiches de suivi de 

nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme en 

vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont mis à la disposition 

de l'inspection des-installations-classées. - nue nee 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 

conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 

fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4, Localisation des points de rejet visés par le présent arrêté 

Les eaux pluviales sont collectées et rejetées dans le Marclan (toiture et zone avant du site) et la 

Garonne (zone arrière du site) 

Les eaux de purge et de vidange de refroidissement des fours sont récupérées et rejetées dans le 

Marclan. 

Les eaux domestiques sont rejetées dans le circuit urbain des eaux usées. 

Les points de rejet sont indiqués sur le plan en annexe 3. 

Article 4.3.5. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article 4.3.5.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides dans le milieu naturel sont aménagés de manière à réduire 

autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en 

fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Article 4.3.5.2. Aménagement 

4.3.5.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesure (débit, température, concentration en polluant). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 

d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 

accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4,3.5.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière 
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à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 
l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 

indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Article 4.3.7. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés 
avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.8. Eaux des tours aéroréfrigérantes 

Les eaux provenant des installations de refroidissement par dispersion par un flux d’air sont 
réglementées au chapitre 8.5 du présent arrêté. 

Article 4.3.9, Eaux pluviales polluées et eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
Article 4.3.10. Valeurs limites d'émission des eaux rejetées dans la Garonne 

L'exploïtant est tenu de respecter, avant rejet des $es eaux dans le Marclan ou la Garonne, les valeurs 
limites en concentration ci-dessous définies : 
  

    

            

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

pH entre 6,5 et 8,5 

MES 100 
Couleur 100 mg/Pt/1* 
DCO 300 
DBOS 100 
AOX 5 

Hydrocarbures totaux . 10 
Métaux totaux 15 

Fer et composés 5 

Aluminium et composés 2 

Manganèse et composés 1 

Plomb et composés 0.5 
Zinc et composés 2 

Cadmium et composés 0.2 

Cuivre et composés 0.5 

Nickel et composés 0.5 

Chrome hexavalent 0.1 
Indice phénol 0.3 

Dioxines et furannes 0.3. 10° 
  

*Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 
zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/1. 
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TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 

limiter la production. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets. a . . un ne 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou nor) de 

façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

. Les déchets d’emballage visés par les articles R. 543-66 et suivants du code de l’environnement sont 

valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 

lénergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux dispositions des articles R. 543-3 et 

suivants du code de l’environnement et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). 

Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 

évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 

PCB. | 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article 

R. 543-131 et des articles R. 543-66 et suivants du code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 

et suivants du code .de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 

exploitants d’installätions d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des 

travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 

d’installations d’élimination). 

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 

d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 

envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 

réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et 

des eaux météoriques souillées. 

Les déchets doivent être régulièrement éliminés. La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas 

dépasser la capacité d’un lot normal d’expédition vers l'installation d’élimination, Tout déchet produit 

doit être éliminé dans les 12 mois suivant sa production. 

Avant leur élimination, les déchets de sable sont stockés dans des bennes. Dès lors que les 

circonstances l’exigent, ces bennes doivent être couvertes afin d’éviter l’envol de poussières et être 

abritées des intempéries. 
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Article 5.1.4. Elimination des déchets 

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits, y compris ceux considérés comme inertes, 
dans des installations visées à l’article L. 511-1 du code de l’environnement et autorisées à cet effet. Il 
tient à la disposition de F’inspection des installations classées tout document permettant de le 
démontrer (arrêté préfectoral d'autorisation, certificat d’acceptation préalable ou d’information en 
cours de validité...) 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite, 

Article 5.1.5. Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 
établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l’article R. 541-45 du code de l'environnement 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 541-49 et 
suivants du code de l'environnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est 
tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l’origine de bruits, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi 

que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 

émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2. Véhicuies et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et Les engins de chantier utilisés à l’intérieur 

de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 

réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R. 

571-1 à 24 du code de l’environnement et des textes pris pour leur application). 

Article 6.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou 

au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Valeurs Limites d’émergence 
  

  

    

  

Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour la | Emergence admissible pour la 

les zones à émergence réglementée | période allant de 7h à 22h, sauf | période allant de 22h à 7h, ainsi 

(incluant le bruit de l’établissement) dimanches et jours fériés que les dimanches et jours 

fériés 

supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6 dB(A) 4 dB(A) 

égal à 45 dB(A) 
supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  

Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les 

valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

PERIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 
(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissi 70 dB(A) 60 dB(A) 

      
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les zones à 

émergence réglementée. 
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

Article 6.3.1. Dispositifs antivibratoires 

Les machines susceptibles d’incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées du sol ou des 
structures les supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces. 
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TITRE 7 PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. II organise sous sa 
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les 

conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction 
jusqu'à la‘remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir Papplication et le maintien ainsi que pour 
détecter et corriger les écarts éventuels. 

Article 7.1.1. Prévention des risques explosion des installations de fusion 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les risques d’explosion des 

installations de fusion. En particulier, toute disposition est prise pour éviter l'accumulation d'eau ou 

d'humidité dans les installations de fusion, dans les poches de coulée et autour de ces dernières. Le 

système de refroidissement du poste de fusion est installé et conçu de manière à réduire au maximum, 
en cas de fuite d'eau ou de percée des fours, les risques de contact entre la fonte liquide et l'eau. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les 

fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. Les incompatibilités 

entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en 

œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 

l'exploitation des installations en tiennent compte. 

Ces documents sont tenus à la disposition permanente de l’inspection des installations classées et des 

services de secours. 

Article 7.2.2. Zonage des dangers internes à l’établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, 

d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses 

stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives où explosibles pouvant survenir soit de façon 

permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de 

manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des'moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 

tenu à jour. . 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer 

sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 
consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 
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Article 7.2.3. Surveillance et détection des zones pouvant être a l’origine de risques 

L’exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report dans les bureaux 
ou dans un local où une présence humaine est assurée en permanence. 
L'exploitant dresse la ‘liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
La surveillance d'une zone pouvant être à l’origine des risques ne repose pas sur un seul point de 
détection. 
La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que paï 
une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance 
ayant provoqué l'alarme. : 

Ces détecteurs sont contrôlés périodiquement selon des procédures écrites. Les opérations de contrôle 
sont consignées sur un registre. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.3.1. Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté 
et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les 
engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l’établissement. 

Article 7.3.2. Bâtiments et locaux 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 
pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 
sinistre. - 

Article 7.3.2.1. Comportement au feu des bâtiments 
Tous les locaux construits ou modifiés après la date de notification du présent arrêté devront présenter 
les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 
-_ couverture incombustible, 
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure. 

Article 7.3.2.2. Désenfumage 

Toutes les toitures construites ou modifiées après la date de notification du présent arrêté devront être 
équipées en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés en cas d'incendie 
(lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Ces dispositifs doivent 
être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 1/200° de la 
surface géométrique de la couverture. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'un 
mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux incombustibles. Les commandes 
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté 
aux risques particuliers de l'installation. 
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Article 7.3.3. Installations électriques - mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 

réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 

applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de 

protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d'origine. : 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 

par uñ organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son 

rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.3.1: Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 

classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de 

risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la 

connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Le matériel électrique mis en service à partir du ler janvier 1981 est conforme aux dispositions des 

articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 

susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 

équipotentielles. 

Article 7.3.4. Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à 

la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en 

application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

CHAPITRE 7.4 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

Article 7.4.1. Surveillance et détection des zones pouvant être a l’origine de risques 

L'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report dans les bureaux 

ou dans un local où une présence humaine est assurée en permanence. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 

d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

La surveillance d'une zone pouvant être à l’origine des risques ne repose pas sur un seul point de 

détection. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par 

une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance 

ayant provoqué l'alarme. 

Ces détecteurs sont contrôlés périodiquement selon des procédures écrites. Les opérations de contrôle 

sont consignées sur un registre. 
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CHAPITRE 7.5 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

Article 7.5.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement 
aurait par leur développèment des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement. 
(phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et 
instructions d'exploitation écrites.et contrôlées. 

Article 7.5.2. Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances 
et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de 
vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et 
des dispositifs de sécurité. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 7.5.3. Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou-une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet 
d'un permis d'intervention spécifique. 

Article 7.5.4. Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Article 7.5.5. Travaux d’entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des 
installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 

Article 7,5.5.1. Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère (qui peuvent être 

effectuées par l’exploitant préalablement à toute intervention), les risques d'incendie et d'explosion, 
la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 
lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 
visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
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A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du 

matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisées par le personnel de 

l'établissement, peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement interviennent pour tous 

les travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 

contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant 

s’assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 

sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement 

7 restaurée. | _ Se _ 

CHAPITRE 7.6 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.6.1. Organisation de l’établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 

périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 

après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 

d’exploitation. 

Article 7.6.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux portent 

de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger 

défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 

dangereuses. 

Article 7.6.3. Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols 

est associé à ‘une capacité de rétention dont le volume est aumoins égal à la plus grande des deux 

valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 

fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel 

dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 

accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement 

ou le milieu naturel. 
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La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le 
sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques 
de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux considérés comme 
des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes ou des aires de rétention 
étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 7.6.4. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 

Article 7.6.5. Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 
pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 
maçonnée ou assimilée, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À 
cet effet, l'évacuation des-eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.6.6. Stockage sur les lieux d’emploi 

Les matières premières, produits intérmédiaires et produits finis considérés comme des substances ou 
des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum 
technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.6.7. Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement 
ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Article 7.6.8. Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation 
vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 
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CHAPITRE 7.7 MOYENS  D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS ‘ 

Article 7.7.1. Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci. 

Article 7.7.2. Entretien des moyens d’intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 

matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 

registre.tenuà.la disposition des services de la protection civile, d'incendie. et.de secours et de 

l'inspection des installations classées. 

Article 7.7.3, Protections individuelles du personnel d’intervention 

Des combinaisons et des masques de secours efficaces en nombre suffisant sont maintenus toujours en 

bon état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel est entraîné et familiarisé avec l'emploi et le 

port de ces masques. 

Article 7.7.4, Ressources en eau et mousse 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : - 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis 

dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 

chargement et de déchargement des produits et déchets (d’au moins deux extincteurs à poudre situé 

à proximité de la cuve de propane), 

- d'üne réserve dé säble meublé ét sec éni quantité adaptée aux risques liés aux installations de 

fonderie, sans être inférieure à 100 litres et des pelles. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Les ressources en eau permettant de lutter contre un incendie sont constituées par l'existence de 3 

poteaux incendie situés à moins de 200 mètres de la zone d’intervention et d’un débit minimal par 

poteau de 60m°/h pendant 2 heures. 

Article 7.7.5. Rétention des eaux d’extinction incendie 

Dans l'attente de leur élimination, les eaux d’extinction d’un incendie doivent être collectées dans le 

bassin de 800 m° prévues pour les accueillir, puis confinées au sein de l’établissement. 

Les eaux d’extinction d’un incendie sont analysées puis éliminées conformément aux dispositions de 

l’article 4.3.10. 

Article 7.7.6. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 

présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 

procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 

personnel. 

 



Ces consignes indiquent notamment : 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), | 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas 
d’épandage accidentel, 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie en précisant les zones où l’eau est à proscrire, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 
la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.7.7. Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 
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TITRE 8 DISPOSITIONS PARTICULIERES À CERTAINES ACTIVITES 
  

Les prescriptions qui suivent, spécifiques à certaines activités, sont applicables en plus des dispositions 

générales figurant aux titres précédents. 

CHAPITRE 8.1 STOCKAGE DE LA FONTE DE RECUPERATION (RUBRIQUE 286) 

La fonte de récupération est stockée à l’intérieur des bâtiments dans des box. 

CHAPITRE 8.2 DEPOT DE FERRO-SILICIUM (RUBRIQUE 195) 

Article 8.2.1. Aménagement du stockage 

Le ferro-silicium est stocké sous forme de granulés dans des sacs étanches. Les sacs sont stockés dans 

l’atelier. 

Article 8.2.2. Sécurité 

Aucune matière de nature alcaline, telle que chaux, soude caustique, lessive de soude, eau de Javel, 

etc., ni aucun liquide inflammable ou matière facilement combustible, ni aucune bouteille d'oxygène 

comprimé n’est stockée à proximité des dépôts de ferro-silicium. 

Les dépôts sont également éloignés des canalisations d’eau ou de fluide aqueux et de vapeur. Toute 

disposition doit être prise pour éviter le contact entre le ferro-silicium et l’eau. 

Toute disposition doit être prise pour évacuer rapidement le stockage en cas d'incendie dans le 

voisinage. 

Une pancarte affichée à proximité de chaque dépôt indique en caractères très apparents la nature du 

dépôt et mentionne l'interdiction d'utiliser de l'eau pour combattre un incendie éventuel déclaré dans un 

local. 

CHAPITRE 8.3 STOCKAGES DES LIQUIDES INFLAMMABLES (RUBRIQUE 1432) 

Article 8.3.1. Implantation 

Les réservoirs sont installés de façon à ce que leurs parois soient situées aux distances minimales 

suivantes mesurées horizontalement : 

- réservoir enterré : à 2 mètres des limites de propriété ainsi que des fondations de tout local sans 

lien avec l'exploitation du réservoir; 

= réservoir aérien : à 30 mètres des limites de propriété. Les réservoirs aériens peuvent être implantés 

à une distance inférieure des limites de propriété en cas de mise en place d'un mur coupe-feu EI 

120 permettant de maintenir les effets létaux sur le site. Les éléments de démonstration du respect 

des règles en vigueur le concernant sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées et de l'organisme de contrôle périodique. 

Les distances entre réservoirs ne sont pas inférieures à la plus petite des distances suivantes : 

- le quart du diamètre du plus grand réservoir; 

- une distance minimale de 1,50 mètre lorsque la capacité totale équivalente du stockage est 

inférieure ou égale à 50 mètres cubes et de 3 mêtres lorsque la capacité précitée est supérieure à 50 

mètres cubes. 

Par ailleurs, aucune bouche de dépotage ne débouche en sous-sol ou en rez-de-chaussée d'un immeuble 

occupé par des tiers. 
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Article 8.3.2. Connaissance des produits, étiquetage 

L'exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques 

des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité 
prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits 
et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

Article 8.3.3. Détection et protection contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
règles en vigueur, notamment : 

- d'un ou plusieurs appareïls d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé 
implantés de telle sorte que tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 200 mètres d'un 
appareil ; 
- d'extincteurs répartis sur l'ensemble du site et notamment dans les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

- d'un système d'alarme incendie avec report d'alarme ou tout moyen permettant d'alerter les services 
d'incendie et de secours ; 

- d'un plan des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description 
des dangers pour chaque local ; 

- d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 
100 litres, et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produit absorbant est stockée 
dans des endroits visibles et facilement accessibles, et munie d'un couvercle ou par tout autre dispositif 
permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries ; 

- d'au moins une couverture spéciale antifeu. 
De plus, les stockages aériens de liquides inflammables sont également équipés d'un ou plusieurs 
appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé implantés de telle 
sorte que, d'une part, tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil 
et que, d'autre part, tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 200 mètres d'un ou 
plusieurs appareils permettant de fournir un débit minimal de 60 m*/h pendant une durée d'au moins 
deux heures et dont le dispositif de raccordement est conforme aux normes en vigueur pour permettre 
au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils, A défaut, une réserve d'eau destinée 
à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à une distance du stockage ayant recueilli l'avis 
des services départementaux d'incendie et de secours. 
L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le 
dimensionnement de l'éventuelle réserve d'eau prévue à l'alinéa précédent. 
En outre, les stockages aériens de liquides inflammables de catégorie B sont également équipés d'un 
système de détection automatique d'incendie approprié au produit. 
En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 
entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 
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Article 8.3.4. Stockage 

Article 8.3.4.1. Stockages enterrés 

Les réservoirs enterrés et les tuyauteries enterrées associées, y compris ceux qui ne sont pas classés au 

titre de la nomenclature des installations classées, respectent les prescriptions de l'arrêté ministériel du 

18 avril 2008 susvisé. 
Article 8.3.4.2. Stockages aériens 

Les liquides inflammables sont stockés dans des récipients fermés, incombustibles, étanches. Ces 

récipients sont construits selon les normes en vigueur à la date de leur fabrication et présentent une 

résistance suffisante aux chocs accidentels. 
Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans des récipients 

métalliques. 
L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est interdite. 

Article 8.3.4.3. Réservoirs 

Les réservoirs à axe horizontal sont conformes à la norme NF EN 12285-2 dans sa version en vigueur 

le jour de la mise en place du réservoir ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union 

européenne ou l'Espace économique européen. 

Les réservoirs non conformes à la norme NF EN 12285-2 ou à toute norme équivalente en vigueur 

dans l'Union européenne ou l'Espace économique européen, installés avant la date de parution du 

présent arrêté augmentée de six mois sont stratifiés sur toute la surface en contact direct avec le sol 

avec une continuité de 70 centimètres minimum au-dessus de la ligne de contact avec le sol. Le 

matériau de stratification est compatible avec les produits susceptibles d'être contenus dans le réservoir 

et avec l'eau. 

En outre, les réservoirs rivetés sont stratifiés sur toute la surface interne. Le matériau de strätification 

est compatible avec les produits susceptibles d'être contenus dans le réservoir et avec l'eau. 

Les réservoirs fixes sont maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent être déplacés sous l'effet du 

vent ou sous celui de la poussée des eaux. 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide 

contenu. 

Article 8.3.4.4. Les tuyauteries 

Les tuyauteries aériennes sont protégées contre les chocs. Il est interdit d'intercaler des tuyauteries 

flexibles entre le réservoir et les robinets, les vannes ou clapets d'arrêts isolant ce réservoir des 

appareils d'utilisation. 
Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent avoir une seule tuyauterie de 

remplissage de ces réservoirs uniquement s'ils sont à la même altitude sur un même plan horizontal et 

qu'ils sont reliés au bas des réservoirs par une tuyauterie d'un diamètre au moins égal à la somme des 

diamètres des tuyauteries de remplissage. Les tuyauteries de liaison entre les réservoirs sont munies de 

dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir. 

Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux normes en 

vigueur et compatibles avec les tuyauteries de raccordement des véhicules de transport de matières 

dangereuses. En dehors des opérations de remplissage des réservoirs, elles sont obturées 

hermétiquement. À proximité de l'orifice de remplissage des réservoirs sont mentionnées de façon 

apparente la capacité et la nature du produit du réservoir qu'il alimente. 

Article 8.3.4.5. Les vannes 

Les vannes d'empiètement sont conformes aux normes en vigueur lors de leur installation. Elles sont 

facilement manœuvrables par le personnel d'exploitation. 

Article 8.3.4.6. Le dispositif de jaugeage 

En dehors des opérations de jaugeage, le dispositif de jaugeage est fermé hermétiquement par un 

tampon. 
Toute opération de remplissage d'un réservoir est précédée d'un jaugeage permettant de connaître le 

volume acceptable par le réservoir. Le jaugeage est interdit lors du remplissage. 
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Article 8.3.4.7, Le limiteur de remplissage 

Le limiteur de remplissage, lorsqu'il existe, est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en 
vigueur le jour de la mise en place du dispositif ou à toute norme équivalenté en vigueur dans l'Union 
européenne ou l'Espace économique européen. 
Sur chaque tuyauterie de remplissage et à proximité de l'orifice de remplissage du réservoir est 
mentionnée de façon apparente la pression maximale de service du limiteur de remplissage quand il y 
en aun. 
Il est interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression maximale 
de service. 
Article 8.3.4.8. Les évents 

Les évents sont situés à la partie.supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal d'utilisation. Ils 
ont une section totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des tuyauteries de 
remplissage et une direction finale ascendante depuis le réservoir. Leurs orifices débouchent à l'air 
libre en un endroit visible depuis le point de livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire 
de stationnement du véhicule livreur et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de toute 
cheminée ou de tout feu nu. 
Dans tous les cas où le réservoir est sur rétention, les évents dudit réservoir débouchent au-dessus de la 
cuvette de rétention. . | ! 
Les évents des réservoirs ou des compartiments d'un réservoir qui contiennent des produits non soumis 
aux dispositions de récupération des vapeurs débouchent à l'air libre et sont isolés des évents soumis 
aux dispositions de récupération des vapeurs qui les gardent confinés, ÿ compris en cas de changement 
d'affectation des réservoirs. 
Article 8.3.4.9. Contrôles | 

Les réservoirs aériens en contact direct avec le sol sont soumis à une visite interne, à une mesure 
d'épaisseur sur la surface en contact avec le sol ainsi qu'à un contrôle qualité des soudures, tous les dix 
ans à partir de la première mise en service, par un organisme compétent. Le rapport de contrôle est 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et du contrôle périodique. Pour les 
réservoirs existants à la date du 31 décembre 2002, le premier contrôle est réalisé avant le 31 décembre 
2012. 

Les réservoirs aériens font l'objet d'un suivi par l'exploitant du volume de produit présent dans le 
réservoir par jauge manuelle ou électronique à une fréquence régulière n'excédant pas une semaine. 
Un suivi formalisé de cés contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations 
classées et de l'organisme de contrôle périodique. : ‘ 

CHAPITRE 8.4 INSTALLATIONS DE COMPRESSION 

Article 8.4.1. Ventilation des locaux « 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés sont disposés de 
façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulte 
d'incommodité pour le voisinage, 

La ventilation est assurée, si nécéssaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des 
locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse: 
donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive, 

Article 8.4.2. Issues 

Les locaux sont munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas 
d'accident l'évacuation rapide du personnel, 
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CHAPITRE 8.5 TOURS AEROREFRIGERANTES (RUBRIQUE 2921) 

Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air respectent les prescriptions 

prévues ‘dans les arrêtés ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En 

particulier, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que la concentration en 

Legionella species dans l’eau de l'installation en fonctionnement soit en permanence maintenue à une 

concentration inférieure à 1.000 UFC/L selon la norme NF T 90-431. 

Les installations de refroidissement par tour aéro-réfrigérante (TAR) sont aménagées et exploitées 

suivant les dispositions de l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous 

la rubrique n° 2921 - Installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air. 

En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables : 

-Article 8.5.1. Conception L Le | De eee conne done qu 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les 

prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. L'installation est équipée d'un 

dispositif permettant la purge complète de l'eau du cireuit (ou d’un dispositif compensatoire pour les 

tours aéroréfrigérantes construites avant le 1* juillet 2005). L'exploitant doit disposer des plans de 

l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 

l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection 

et en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les 

phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 

Les tours aéroréfrigérantes, construites après le 1° juillet 2005, doivent être équipées d'un dispositif de 

limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire du flux d'air 

potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement 

vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est 

inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de 

l'installation. D ’ DO ’ 

Article 8.5.2. Personnel 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, 

formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risqués qu'elle présente, 

notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et ‘inconvénients des 

produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue 

d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la 

formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicités et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Article 8.5.3. Analyse méthodique de risques de développement des légionelles 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses 

conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, 

interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement 

exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 
- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures 

d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; 
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- les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 
- les actions menées en application de l'article 8.5.8 et la fréquence de ces actions ; 
- les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm 

dans le citcuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à 
l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi 
que la conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la 
gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 
Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation 
(méthodologie, participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de 
surveillance, conclusions du contrôle de l'organisme agréé), sont tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Article 8.5.4. Procédures 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 
- la méthodologie d'analyse des risques ; 
- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des 

micro-organismes et en particulier des légionelles ; 
- les mesures de vidange; nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance 

du traitement préventif...) ; : 
- l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil 

de production. 

Article 8.5.5. Entretien et surveillance 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 
- avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé : 
-  eten tout état de cause au moins une fois par an. 
Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de 
l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée 
conformément aux dispositions prévues ci-dessus. Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures 
formalisées. 

L'exploïtant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 
évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses 
effets sur l'environnement, 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au 
minimum bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 
Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses bimestrielles sont 
inférieurs à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des 
Legionella specie selon la norme NF T90-431 peut être au minimum trimestrielle. 
Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1.000 unités formant colonies par 
litre d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella 
specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est 
de nouveau au minimum bimestrielle. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de 
refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute 
influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la 
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responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs 

analyses successives. 

Article 8.5.6. Résultats de l'analyse des légionelles 

L'exploitant demande aù laborätoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font 

apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100.000 UFC/I soient conservés pendant 3 

mois par le laboratoire. 

Article 8.5.7. Prélèvements et analyses supplémentaires 

L’inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 

analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que 

l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence 

des légionelles (CNR de Lyon). 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses ést supporté par l'éxploitant. 

Article 8.5.8. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou 

égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-451 

a} Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de 

l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie 

supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les 

meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura 

préalablement définie, et réalise a vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de 

refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les 

conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement 

l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention : 

« urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100.000 unités formant colonies 

par litre.d'eau. » 

Ce document précise : ‘ 
- les coordonnées de l'installation ; 
- la concentration en légionelles mesurée ; 

- la date du prélèvement ; 
- les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, l'exploitant procède à une analyse méthodique des 

risques de développement des légionelles dans l'installation, telie que prévue à l’article 8.5.3, ou à 

l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment én compte la conception de l'installation, sa 

conduite, son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions 

correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en 

œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la 

méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de 

réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en 

service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des 

analyses microbiologiques. ‘ 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage 

et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse 

des légionelles selon la norme NF T90-431. 
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Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à 
l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport 
précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les 
actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite 
effectués tous Les quinze jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10.000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des 
prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et 
l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

Article 8.5.9. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou 
égale à 1.000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100.000 unités formant 
colonies par litre d'eau 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent 
en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 
1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100.000 unités formant colonies par litre 
d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer 
d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1.000 unités formant colonies par litre d'eau. 
La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la 
norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 
Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration 
mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1.000 unités formant colonies par litre d'eau et 
inférieure à 100.000 unités formant colonies par litre d'eau. 
A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1.000 unités formant 
colonies par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques 
de développement des légionelles dans l'installation, prévue à l’article 8.5.3, en prenant notamment en 
compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit 
permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles 
et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions 
correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de 
suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Article 8.5.10. Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend 
impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente 

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella 
specie en raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour 
nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie 
inférieure à 1.000 unités formant colonies par litre d'eau. 

Article 8.5.11. Carnet de suivi 

L’exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui 
mentionne : | 
- les volumes d’eau consommés mensuellement ; 

- les périodes de fonctionnement et d’arrêt ; . 
- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations, identification des 

intervenants, nature et concentration des produits de traitement, conditions de mise en œuvre) ; 
- les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts : 
- les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs : 
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- les modifications apportées aux installations ; 

- les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, conductivité, 

pH, TH, TAC, chlorures, etc. 

Sont annexés au carnet de suivi : 

- le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieux d’injection des 

traitements chimiques ; 

- les procédures (plan de formation, plan d’entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à 

mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d’analyse de risques...) ; 

- les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; : 

- les rapports d'incident; 
- les analyses de risques et actualisations successives ; 

- les notices techniques de tous les équipements présents dans l’installation. 

Le carnet de suivi et.les documents.annexés. sont tenus. à la disposition de l’inspection.des installations 

classées. 

Article 8.5.12. Transmission des résultats des analyses 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à 

l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 

1000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 

- les actions correctives prises ou envisagéés ; 
- les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril 

de l'année N. 

Article 8.5.13. Contrôle par un organisme tiers 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet 

d'un contrôle par un organisme agréé au titre de l'article R. 512-71 du code de l’environnement. 

Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en 

légionelles supérieur ou égal à 100.000 UFC/1 d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé 

dans les 12 mois qui suivent. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation 

contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures 

correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.5.14. Protection des personnes | 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels 

intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie 

respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes 

en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...), destinés à les protéger 

contre l'exposition : 
- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
- aux produits chimiques. 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'être exposée aux 

émissions d'aérosols. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 
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Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé 
” des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de 
l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et de l'inspection du travail. 

Article 8.5.15. Qualité de l'eau d'appoint 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en 
suspension suivants : 
-_ Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 
-  Numération de germes aérobies revivifiables à 36° C < 1.000 germes/ml ; 
- Matières en suspension < 10 mg/l. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant 
l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au 
moins deux fois par an dont une pendant la période estivale. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.1.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 

émissions et de leurs effets dit programme d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature 

et la fréquence de cetté surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs 

performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées Îles 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités 

de transmission des résultats à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, 

de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance. 

  

Les paramètres nécessitant une surveillance pourront être adaptés en fonction des caractéristiques des 

rejets des installations et après accord de l’inspection des installations classées. 

Article 9.1.2. Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement 

des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs 

mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des 

procédures normalisées lorsqu’elles existent, par un organisme extérieur accrédité ou agréé par le 

ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 

installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de 

l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des 

installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES  D’EXERCICE ET CONTENU DE LAUTO 

SURVEILLANCE 
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Article 9.2.1.2. Analyses des rejets diffus 

Les quantités de polluants émis par les rejets diffus sont mesurées tous les ans jusqu’à la mise en place 

effective des techniques de réduction retenues dans le cadre de l’étude citée à l’Articie 10.1.2.. A 

l'issue de cette période, l’exploitant pourra déposer une demande de modification de cette périodicité. 

Article 9.2.1.3. Mesures « comparatives » 

Les mesures comparatives mentionnées à l’Article 9.1.2. sont réalisées selon une fréquence annuelle 

sur le conduit n°1 pour les paramètres : débit nominal et poussières 

Article 9.2.2. Mesure de l’impact des rejets atmosphériques sur l’environnement 

L'exploitant doit assurer une surveillance de la qualité de l'air dans l'environnement de l'établissement 

pour les poussières, lecadmium,le- plomb; le-zinc-;le benzène et les dioxines-furannes. 

Le nombre de points de mesure, la fréquence des analyses et les conditions dans lesquelles les 

appareils de mesure doivent être installés et exploités sont fixés dans une consigne soumise à 

l'approbation de l'inspection des installations classées et remise sous 3 mois après la notification du 

présent arrêté. 

Dans le cas où l'exploitant participe à un réseau de mesure de la qualité de l'air qui comporte des 

mesures des polluants concernés celui-ci peut être dispensé de cette obligation, si le réseau existant 

permet de surveiller correctement les effets de leurs rejets. 
La vitesse ét la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu sur le site de l'établissement 

ou dans son environnement proche. 
Les données correspondantes sont transmises périodiquement selon les modalités définies en accord 

avec l'inspection des installations classées. 

Article 9.2.3. Prélèvements d’eau 

Article 9.2.3.1. Relevé des prélèvements d’eau 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies de dispositifs de mesure. 
Ces dispositifs de mesure sont relevés mensuellement. Les résultats sont portés sur un registre tenu à la 

disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 9.2.3.2. Contrôle des disconnecteurs 

L'efficacité des systèmes de protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement prévus 

à l’Article 4.1.2. est contrôlée une fois par an. 

Article 9.2.4. Auto surveillance des rejets aqueux dans le milieu naturel 

Outre les analyses spécifiques effectuées sur les eaux de purges des tours aéroréfrigérantes, les eaux 

rejetées en Garonne ou au Marclan sont prélevées à chacun des deux points de rejet et analysées 

annuellement. 1 

Article 9.2.5. Auto surveillance des tours aéroréfrigérantes 

La surveillance des eaux des installations de refroidissement par dispersion par un flux d’air est 

réglementée au chapitre 8.5 du présent arrêté. 

Article 9.2.6. Auto surveillance des eaux souterraines 

Article 9.2.6.1. Réseau de surveillance 

L'exploitant maintient en place le réseau existant de surveillance de la qualité des eaux souterraines en 

vue d’assurer un suivi des éventuels impacts engendrés par son ancienne décharge interne. 
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Article 9.2.6.2. Fréquences et modalités de l’auto surveillance 

En chaque point du réseau de surveillance, des échantillons sont prélevés tous les semestres, à la même 
période, de préférence en période de hautes eaux. 

Le niveau piézomètrique est relevé à chaque prélèvement. 

Les analyses des eaux prélevées portent sur les polluants suivants : 
  

    

        

  

Température 

pH 

Conductivité 

Hydrocarbures totaux 

Chlorures 

Cyanures totaux 

COT 

Aluminium 

Cadmium 

Cuivre 

Fer 

Manganèse 

Nickel 

Plomb 

Zinc 

Indice phénol 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      Dioxines et furannes 
  

Article 9.2.7. Méthodes d’analyses 

Les méthodes utilisées pour les analyses décrites dans les paragraphes précédents sont les méthodes de 
référence applicables à chaque polluant. En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue 
doit permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 

Article 9.2.8. Auto surveillance des déchets produits - Registre des déchets 

La production de déchets par l’établissement fait l’objet d’un suivi, présenté selon un registre où un 
modèle établi en accord avec l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions 
nationales lorsque le format est prédéfini. Ce suivi prend en compte les types de déchets produits, leur 
codification réglementaire en vigueur, les quantités et les filières d’élimination retenues. 
Les bordereaux de suivi des déchets dangereux prévus à l’article 5.1.5 sont annexés à ce registre. 
Les certificats d’acceptation préalable et les informations préalables sont renouvelés tous les ans et 
annexés au registre. ; 

Les analyses des déchets, soumis à critère d’acceptation dans le cadre de ieur élimination, sont 
renouvelées tous les ans et annexés au registre. 

Ce registre et les documents sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées et 
doivent être conservés pendant 5 ans. 

Article 9.2.9, Auto surveillance des niveaux sonores 

À la demande de l’inspection des installations classées, exploitant est tenu de réaliser une mesure de 
la situation acoustique par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix est communiqué 
préalablement à l’inspection des installations classées. 
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Sauf demande particulière de l'inspection des installations classées, ce contrôle est effectué par 

référence au plan présenté en annexe 4 du présent arrêté. - 

Les résultats des mesures réalisées sont alors transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception 

avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Article 9.3.1. Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles 

de son programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète. II prend le cas échéant les actions 

correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 

l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions 

de ses'installations ou de leurs effets sur l’environnement. - - - 

Article 9.3.2. Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l’exploitant établit 

avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et 

analyses imposées au chapitre 9.2 du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation 

des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures 

comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des modifications éventuelles du programme d’auto 

surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de 

traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

Ce rapport de synthèse est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées 

pendant une durée de 10 ans. 

Les rapports de synthèse sont adressés et commentés à l’inspection des installations classées dans les 

15 jours suivant la fin de chaque trimestre. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

Article 9.4.1. Déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 

L'exploitant est tenu de se conformer aux prescriptions de l’arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre 

et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

Article 9.4.2. Plan de gestion des solvants 

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les 

sorties de solvants de l'installation (dont les rejets canalisés ou diffus de COV) et les actions qu’il 

compte mettre en œuvre afin de réduire la consommation de solvants. 

Si la consommation annuelle de solvant de linstallation est supérieure à 30 tonnes, ce plan est 

transmis annuellement à l'inspection des installations classées. 

Article 9.4.3. Bilan de fonctionnement (ensemble des rejets chroniques et accidentels) 

L'exploitant réalise et adresse au préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article R. 512-45 du code 

l’environnement. Le bilan est à fournir à la date anniversaire du présent arrêté selon une périodicité 

définie par arrêté ministériel. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant comme 

référence l’étude d’impact, contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code 

de l’environnement ; 
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une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces 
moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période | 
décennale passée ; 

l'évolution des flux des principaux polluants au couts de la période décennale passée ; 
les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 

un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l’environnement ; 

une analyse des meilleures techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par 
rapport à la situation des installations de l’établissement : 
des propositions de d’amélioration de la protection de l’environnement par mise en œuvre de 
techniques répondant aux meïlleures techniques disponibles par une analyse téchnico-économique. 
Un échéancier de mise en œuvre permettra de conclure sur ce point le cas échéant ; 
les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les 
installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 
les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas 
les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 
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TITRE 10 DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

CHAPITRE 10.1 ETUDES 

Article 10.1.1. Etude de risque sanitaire 

L'exploitant est tenu de compléter, par une analyse plus précise de l'impact du site sur son 

environnement, l’étude de risque sanitaire présentée dans son bilan de fonctionnement du 12 

septembre 2008. Celle-ci sera transmise à l'inspection des installations classées sous 6 mois après la 

notification à l’exploitant du présent arrêté. 

Article 10.1.2. Etude de réduction des émissions diffuses 

L'exploitant est tenu de réaliser une étude relative aux possibilités de réduction, sur l’ensemble de ses 
installations, des émissions déffases. L 
Concernant les solutions d’améliorations qui seront retenues pour l’établissement, le contenu de 

l'étude, devra comporter les éléments suivants: 
- identification des sources d’émissions ; 

- identification des techniques de réduction des émissions diffuses à mettre en œuvre ; 

- proportion des émissions canalisées par rapport aux émissions diffuses, soit par une estimation 

déduite de l’étude, soit par une modélisation des émissions; : 

- performances attendues ou estimées en terme de réduction des émissions diffuses après réalisation, 

pour chaque proposition d’action ; 

- faisabilité en terme technique et économique de la mise en œuvre éventuelle sur le site des 

techniques étudiées; 

-_ propositions d’actions et échéancier de réalisation. 

Les conclusions de cette étude devront être remises à l’inspection des installations classées dans un 

délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 10.1.3. Traitement de la pollution au plomb d’une partie du sous-sol du site 

Pour compléter le traitement de cette pollution des sous-sols, l’exploitant communiquera dans un délai 

de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté un dossier contenant : 

— un schéma conceptuel : permettant d’identifier, de localiser et de caractériser les sources à l’origine 

des pollutions et les voies de transfert possibles, puis de caractériser les impacts de la source sur 

l’environnement, à partir de la base des données sur la vulnérabilité des milieux et des 

prélèvements réalisés. Ce diagnostic devra notamment permettre de déterminer si la pollution est 

restée confinée au site ; 

- un plan de gestion pour le traitement de la pollution tel que définit à l’annexe 2 de la note du 

ministère de écologie, du développement et de l’aménagement durables du 8 février 2007: à partir 

du schéma conceptuel visé. à l’alinéa précédent, l’exploitant doit proposer les mesures de gestion 

qu’il mettra en œuvre, ainsi que l’échéancier des travaux associé pour : 

- supprimer les sources de pollution sur la base d’un bilan « coûts-avantages » 

décrivant les possibilités techniques et économiques correspondantes en y associant 
éventuellement des critères sociaux, sanitaires et environnementaux, 

- désactiver ou maîtriser les voies de transfert, 

- au-delà de ces premières mesures, gérer la zone dans l’objectif de la rendre 

compatible avec son usage. 

- si la suppression totale des sources de pollution n’est pas possible, dans des conditions 

techniquement ou économiquement acceptables, l’exploitant devra garantir que lies impacts 

provenant des sources résiduelles sont effectivement maîtrisés et acceptables tant pour les 

populations que pour l’environnement. Pour cela, l’exploitant doit inclure dans le plan de gestion 

50  



ci-dessus, une analyse des risques résiduels, conforme à l’annexe 2 de la note du ministère de 
l’écologie, du développement et de Faménagement durables du 8 février 2007. 

Article 10.1.4. Analyse du risque foudre 

L'exploitant est tenu de réaliser et de transmettre à l’inspection des installations classées, avant le 1% 
janvier 2010, une analyse du risque foudre conformément à l’article 2 de l’arrêté du 15 janvier 2008 
relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées. 

Article 10.1.5. Radioactivité naturelle 

L'exploitant est tenu, dans un délai de 3 mois à compter de la date de notification du présent arrêté, de 
réaliser les études demandées par l’arrêté du 25/05/05 relatif aux activités professionnelles mettant en 
œuvre des matières premières contenant naturellement des radionucléides non utilisés en raison de 
leurs propriétés radioactives. Celles-ci sont destinées à mesurer les expositions aux rayonnements 
ionisants d'origine naturelle et à estimer les doses auxquelles la population et les travailleurs sont 
susceptibles d'être soumise du fait de ladite installation. 

CHAPITRE 10.2 TRAVAUX 

Article 10.2.1. Travaux de mise en conformité vis-à-vis des meilleures technologies disponibles 

Article 10.2.1.1. Capotage, aspiration et filtration du stand de décochage des moules sable à 
vert 

Conformément à l’engagement mentionné dans son bilan de fonctionnement, l'exploitant mettra en 
place le capotage, l’aspiration et la filtration du stand de décochage des moules sable à vert. Ces mises 
en place devront être effectives au 1 janvier 2012. 

Lorsque ces équipements seront en fonctionnement, les rejets à cet émissaire devront respecter, dans 
les mêmes conditions que celles spécifiées à l’Article 3.2.4. , les valeurs limites mentionnées dans le 
tableau ci-après. La vérification de ce respect est effectué par des mesures à réaliser à la périodicité 
indiquées dans le tableau ci-après. 
  

     

  

  

  

  

  

  

            

Vitesse d’éjection minimale 8 A 
Poussières totales 10 À 

x 0.05 par métal A 
Hg + Cd + Tlet composés 0.1 pour la somme des métaux 
As + Se + Te et composés pour la somme des métaux À 
Pb et composés 1 A 
Sb+Cr+Co+Cu+Sn+Mn+Ni+V 5 À 
+ Zn et composés 

A : annuelle 

Les flux autorisés par ce rejet sera égal, pour chaque polluant, listés dans le tableau ci-dessus à la VLE 
* débit nominal sec du conduit. Ces flux seront rajoutés pour chaque polluant au flux total du site 
mentionné au tableau de l’ Article 3.2.4, pour donner les nouveaux flux totaux autorisés du site. 

 



Article 10.2.1.2. Remplacement du revêtement au bitume 

Conformément à l’engagement mentionné dans son bilan de fonctionnement, l’exploïtant remplacera 

le procédé de revêtement du métal par du bitume par un revêtement par de la trempe à la peinture à 

l’eau. Ce remplacement devra être effectif au 1° janvier 2012. 

Si cette modification entraîne l’exploitation sur le site d’une nouvelle rubrique ICPE soumise à 

autorisation, l'exploitant déposera en préfecture de Haute-Garonne un dossier demande d’autorisation 

d’exploiter avant le 1% janvier 2011. 

52  



  

TITRE 11 - ANNEXES 
  

Annexe 1 : Plans du site et des installations 

Annexe 2 : Plan des cheminées 

Annexe 3 : localisation des points de rejets liquides 

Annexe 4 : Plan de localisation des points de mesures de bruit 
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ANNEXE 1 : Plans du site et des installations 
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Annexe 4 : Plan de localisation des points de mesures de bruit 

   
Point 1 : en limite nord de propriété ; 

Point 2 : en limite ouest de propriété, à l’angle du boulevard Joffrery et de la rue Romieu ; 

Point 3 : en limite est de propriété, côté gauche sur le terre-plein herbeux ; 

Point 4 : au fond de l'impasse de la Garonne à SAUBENS. 
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TITRE 12- DIVERS 
  

ARTICLE 12-1- Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées 

auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans 
l'établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 12-2 - Le pétitionnaire devra se conformer aux lois et règlements en vigueur sur 
les installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait 
ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

ARTICLE 12-3- Une copie du présent arrêté demeurera déposée à la mairie de MURET 

ainsi que dans les mairies de ROQUES-SUR-GARONNE, ROQUETTES, SAUBENS et 
SEYSSES pour y être consultée par tout intéressé. 

ARTICLE 12-4- Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent 

arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la 
mairie pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de 
consulter sur place, le texte des prescriptions. Le procès-verbal de l'accomplissement de cette 
formalité sera dressé par les soins du maire. 

Un avis sera inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 12-5- Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en 

vigueur et aux prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions 
administratives et pénales prévues par le code de l'environnement. 

ARTICLE 12-6 - Récolement de l’arrêté préfectoral 

L'exploitant doit procéder, sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, à un 
récolement de son arrêté préfectoral d’autorisation afin de s’assurer qu’il en respecte bien 
tous les termes. Il s’accompagnera d’un examen exhaustif de l’état d'avancement des 

prescriptions prévues dans le présent arrêté. Ce récolement sera transmis à l’inspection des 

installations classées, au plus tard, dans un délai d’un mois suivant l’échéance. 

ARTICLE 12-7- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne, 

Le Sous-préfet de MURET, 

Le Maire de MURET, 

Le Directeur régional de l'Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement, inspecteur des instailations classées, 

Le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation 
Professionnelle, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté. 

Toulouse, le MARS 2010     

     
   

Pour le Préfet 

et par déléqai 

Le Secrétaire Gé 

Fra 
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